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MESDAMES, MESSIEURS.

La commission mixte paritaire, chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à
l'aide aux travailleurs privés d'emploi après une seule lecture de ce
texte par les deux Assemblées, s'est réunie au Palais-Bourbon le
jeudi 4 janvier 1979.

Elle a tout d'abord procédé à la constitution de son Bureau.
M. Henry Berger a été élu président et M. Robert Schwint vice-

président. M. Jean-Paul Fuchs, député, et M. Michel Labeguerie,
sénateur, ont été nommés respectivement rapporteurs pour l'Assem
blée nationale et pour le Sénat.

M. Schwint, vice-président, a rappelé que les sénateurs avaient
entendu préparer sans précipitation l'examen d'un projet de loi im
portant, ce qui les a conduits à demander le report de sa discussion
au mois de janvier 1979.

M. Labeguerie a indiqué que le Sénat a voulu améliorer le texte
sur les points où l'Assemblée nationale n'y était pas parvenue.

M. Fuchs, rapporteur, a déclaré approuver l'esprit dans lequel
le Sénat avait travaillé.

La commission, sur la plupart des articles en discussion, a
adopté le texte du Sénat, soit qu'il comporte des améliorations rédac
tionnelles, soit qu'il apporte des précisions .

Plusieurs articles ont plus spécialement retenu l'intérêt de la
commission mixte paritaire :

1 . Les dispositions de l'article L. 351-6 relatives à l'applica
tion de la loi aux femmes chefs de famille ont donné lieu à un large
débat auquel ont participé MM. Labeguerie, Fuchs, Gau, Henriet,
Schwint et Séguin. Il a été remarqué que le texte du Sénat qui
apparaît plus extensif que celui de l'Assemblée nationale est suscep
tible d'une interprétation restrictive par d'éventuels décrets d'appli
cation. Une extension du droit à l'allocation forfaitaire à toutes
les femmes chefs de famille à la recherche d'un emploi, proposée
par M. Fuchs, s'est heurtée à l'application de l'article 40 de la Consti
tution. L'ensemble des commissaires a souligné que ces dispositions
devraient faire l'objet d'une interprétation généreuse.
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La commission mixte paritaire s'est ralliée à la rédaction sui
vante proposée par M. Séguin :

« Peuvent bénéficier de cette allocation les femmes... qui satis
font à des conditions de formation initiale ou qui, à l'issue d'un
stage de formation, n'ont pu obtenir un emploi. »

2. Sur l'article L. 351-6-2 (nouveau) adopté par le Sénat, sont
intervenus MM. Séguin, Charles, Cantegrit, Bariani, Schwint, Talon,
Gau et les rapporteurs. Les commissaires ont souligné que l'intérêt
de cette disposition était de contribuer à relancer l'exercice du droit
au congé parental — resté lettre morte jusqu'à présent — et d'être
ainsi un élément d'une politique démographique. Cela étant, cette
mesure, qui aura nécessaire jent un impact limité, n'est pas exempte
d'ambiguïtés : financement par l'U.N.E.D.I.C. d'une politique fami
liale, possibilités de discriminations entre salariés selon le sexe ou
la taille de l'entreprise, difficultés entraînées par l'exigence du rem
placement du salarié en congé parental par un demandeur d'emploi.

La commission mixte paritaire a adopté à l'unanimité l'ar
ticle L. 351-6-2 en souhaitant que ce vote de sensibilisation mani
feste au Gouvernement le désir du Parlement de voir mettre sur
pied une véritable politique démographique.

3 . L'examen du dernier alinéa, introduit par le Sénat à
l'article 10 du projet, a donné lieu à un débat auquel ont participé
MM. Mézard, Labeguerie, Fuchs, Gau, Schwint et Bohl.

Cette disposition a pour but d'éviter que les collectivités locales
ne prennent en charge, notamment par leur bureau d'aide sociale,
les actuels bénéficiaires de l'aide publique de longue durée qui *e
rentreraient pas dans le cadre des nouvelles dispositions.

Cette précision ayant été apportée, la commission mixte pari
taire s'est finalement ralliée au texte du Sénat. Elle a en effet
considéré que cette disposition était totalement indépendante de
celle de l'article L. 351-16 relative aux agents de ces collectivités,
qui demeurent couverts, en tout état de cause, par le régime prévu
par cet article.

La commission mixte paritaire a adopté à l'unanimité le texte
qui figure à la suite du tableau comparatif ci-après, et vous demande
de l'adopter également.
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TABLEAU COMPARATIF

Tcxtt adopté par M IIIBI H I

Article premier.

Les dispoaitJons de* article* L. 331-1 à
L 351-16 du Code du travail, à ftxception
du troMm» allnia de Fartid« L. 3514 qui
devient le deuxième alinéa de Fartide
L. 3516 nouveau, sont remplacée* par
les dispositions suivantes :

« SECTION I

« Dispctltkn* générale*.

Tex* adopté par la létal

Artcle premier.

Le* disposition* de* article* L 33''. à
L. 351-16 du Code du travail sont r. , opia
cées par les dispositions suivantes :

* SECTION I

« Disposition* générale*.

« Art. L 351-1 et L 351-2.

Conforme*

* Art. L 351-3. — Sou* réserve de*
dispotldont de* articles L. 331-16 et
L. 351-17, tout employeur entrant dans
le champ d'application territorial de la
convention tuatadlquée est tenu d'assurer
contre le risque de privation d'emploi tout
Mlarié dont i'cnfajtment résulte d'un con
trat d* travail.

c Le* institutions prévues a l'article
L. 351-2 ne peuvent refuser le* adhérions
données en application de l'alinéa précé
dent

« Art. L. 3514. — Pour être admit
à bénéficier du revenu de remplacement
les taUriét mentloraUt à Partiel* L 3513
doivent satisfaire à des condition* dlfe,
d'aptitude au travail, d'activité préalable
et de privation d'emploi.

• Art. L 351-5. — La revenu da te»
placement de* (alariés mentionné* ) l'ar 
ticle L. 3513 est comprit entra tm plancher
et on plafond. I est terri pendant «ne
uuiic ronoc»

« Art. L 357-5. — Sois réaerYe~

~ «ftcou-
trat de travail, y comprit Ut travaBUurt
talariés déiachit i Fétranter. ainsi cut Ut
travaUUun talarUt françaU txpetrih.
(Alinéa tant modification.)

« Art. L 3514. — Pour être admit à
bénéficier du revenu de remplacement,
let travailleur» privés (Temploi doivent
satisfaire—

et de privation d'emploi

(Alinéa tant modifieation •
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TOM adopté par FAeemblée nationale

* Il est conatitvé par l'une des presta
tions luivantet :

« — l'allocation de bue, terrie pendant
une durée qui peut varier en fonction de
leur lge, eux ealariés qui n'ont droit ni I
l'allocation spéciale, ni à l'iHocatk» de
garantie de renourtee
€ — l'allocation ipécUle, eervie pendant

iwy duréô do dom Btfïf
seuls ealariée de moine de entrante âne qui
ont fait l'objet d'un licenciement pour mo
tif économique ;
« — l'alocation de garantie de reeeouf-

ces, jervie aux ealariée Igée de soixante ans
au moins, dam de* condition d'attribution
pouvant déroger aux dbpoeitione dee ar-
tides L. 331-1 et L. 331-7 (premier alinéa).
« Lea pruaû?cj sont calculées sur la

base du salaire antérieurement perça, sans
pouvoir excéder son montant net ; ce ea-
laire est plafonné. L'allocation spéciale
est affectée d'une dégrenrité trimestrielle.

« Les bénéficiaire» de l'allocation ipé-
ciale allouée à la suite d'un licenciement
pour cause économique peuvent percevoir,
tout certaines condition* en cas de re
prise d'emploi, une prime d'Incitation au
reclassement.

« Art. L 331-5 bit (nouveau). — L'ao -
cord relatif k l'allocation aupplémenlalre
d'attente, agréé par l'arrêté du 38 novembre
1974, demeure applicable pour les ealariée
dont la rémunération n'excède pas le
niveau du SMJJC.

c Art. L. 351-6. — Peuvent bénéficier
d'une allocation forfaitaire pendant une
durée limitée les jeunes, à la recherche d'un
emploi, Igéa de seize âne au moine, utiifli
sant à des conditioni de formation initiale
ou continue, ou ayant accompli depuis un
délai maximum leur service ou
Justinant qnlli apportent effectivement I
leur famille une aida inditpeneable au eoo-
tien de eeD»«L

Texte adopté par la Sénat

(Alinéa tans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sant modification.)

(Alinéa tant modification.)

« Lea pteetatioci...

plafonné. L'allocation spéciale
ect. sauf convention particulière agréét par
les pouvoirs publia, dont dot condition*
fixétt par décret, affectét d'une tUiitui
vite trinuttrieUt

f Lee bénéficiai» de l'allocation (pé 
dale allouée à la euita d'un llcanctnent
pour cause économique peuvent percevoir,
en cas de repri d'emploi, une prime
dlndtation au reclawsneoL

a Art. L. 35141. — La montant dt
l'allocation versée nx êidoriét
Iktnrih pour fnttt m peut
être inférieur à 90 % du montant du
tdUdre minimum bttrprofttAmnd de croit-
une*.

« Art. L. 3516 — (Alinéa tant modifi
cation.)

< Le* déttnut Ubérét peuvent étalement
être admis au bénéfice de ctttt allocation,
après mie dt la commission dt fappUat-
tkm du peint* ou, ftt ta# fun prétenu
du udnlttèn public à de* condltiont qui
seront fixées par déertt en CouttO fEtaL
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Ta» téofti tm l' Assemblée -danli

« Peuvent bfafflrkr de cette allocation,
les femmes qui «ont, depuis moins de deux
ans, veuve*, divorcée*, s^parées judidai-
mment ou célibatare* assumant la charge
d'm moins un enfant et qui sont tiuddrtt
d'un diplôme dt l'enseignement technolo
gique ou qud. à l'issue d'un stage de for
mation professionnelle, n'ont pu obtenir
un tmpioL

Tat* adopte par le Sénat

Toutefois, sont exclues du Unifie»de
cts dispositions Ut personnes qui ont M
libtrtes après exécution d'un* peine pri
vative de liberté prononcée pour lun da
crimtt ou délits prévus par Ut artIda
334, 334-1, 335, 335, 462 du Code pénal
et L. 627 du Code de h tanti publiçue,
ainsi que ctlUs qui ont M condamnée*
& deux peines de ttckuian crimlnelU ou
trois peines d'emprisonnement tant sursis
pour délit de droit commun dit tort qut
la dernière Infraction a été commit* posté
rieurement i rincarcération priddentt.

< Peuvent bénéficier de cette allocation,
le* femmes qui sont, depuis moins de deux
ans, veuves, divorcé*, séparées Judiciai
rement oc célibataire*assumant la charge
d'au moin» un enfant, qui satisfont à des
conditions de formation biitiaU ou continua
et qui n'ont pu obtenir un emploi.

« Art. L. 351-6-1. — A titre excep-
tionnei, U régime prévu par la présente
loi peut te voir confier Findemnlsation de
certaines catégoriel dt personnes i la re
cherche d'un emploi n'entrant pat dont
son champ d'application.
« Cet catégoriel d'allocataire! perçoivent

soti FaHocation de base visét à Fartide
L 551-5, toit l'allocation forfaitaire visée
i Vartide L 551-6.

* Un décret en Conseil d'État déter
mine, en an qut dt besoin. Ut catégories
de bénéficiaires des dispositions du priant
article.

« Dans la mtturt où fapplication de ca
disposition! se traduit par la prise en
charge de catégories qui n'auraient pat, an-
tirleuremtnt à {Intervention dt la présente
loi, été couvertes par U régime d'aide
publique aux travailleur! privés d'emploi
institui par l'ordonnance if 67-580 du
15 juillet 1967 un avenant à la convention
- fvut i Fartide L 551-15 prévoira une
participation financière up de
rEtat.

« Art. L 351-62 (nouveau). — Les sala
riés bénéficiant d'un congé parental peu
vent igalement, pendant une durit Umltit,
percevoir une cUocetUm forfaitaire i condi
tion que remploi qitïïs libèrent toit occupé
par un salarié relevant préalablement dtt
butitutions mtntkmnite à Fartide L 351-Z
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T«rt« adopté aer ThmmitHi aadoaab Texte adopté par h Sénat

« Art. L. 351-6-3 (nouveau). — De* pro-
tentation*axctptionntOts de droits sont
accordée* par mexure individuel* i Fxpi-
ration dt la duré* (tbidemnliariprévu*
aux article* L. 331-5 tt L 311-6, tout condi-
ton de ressources tt tn fonction dt* diffi
culté* particulière* de réemploi da M-
retsé*.

• Art. L 351-7.

. « Conforme .

c Art. L 351-8. — Le droit du salarié
au tevenu de remplacemen est indépen
dant dn respect par l'employeur des obli-
prtons qui pètent sur kl ea application
du présent chapitre et des dispositions ré
glementaires et conventionnelles prises pour
■on exécution.

« Art. L 331-9. — Le droit da travail-
Iturs privés d'emploi au revenu de rempla
cement—

-. pour
ion exécution.

« Art. L. 351-9 et L 351-10.

. . « Conforme* .

« Art L. 331-11. — Ct* amant* tt rè
glement* n'entrent en rigueur qtfaprit
avoir été agréé* conformément & la procé
dure défnit » fartidt L. ISM.
€ ronr wniifM ofiactfi a •chyub qui

ne relevaleut pet du régime de l'allocation
d'assuranceantérieurement à la publication
de la loi if du
let avenants I la Cooventioa du St dé-
œmbre 19M et les règlements prit pour
son application peuvent, lorsque le eerao-
nv propre os cet diidcm <x kutus reoo
nxmam 001 urats noipiiiioo, nr
biir des rtflts particulière en ce qui con
cerne l'ouverture des droit* k prestation,
le tan et la durfe de ceUceci ainsi que
pour la détermination des oMIpttone des
employeurs et la date d'applieeMSité à
ex branches dodit réfinie.

* Art. L. 331-11. — Alinéa supptlmé.

< Pour certaine* branche* d'activité fut-
qu'alors exclues du régime de l'allocation
d'assurance antérieurement k la publication
de la loi n* du
les avenants k la convention- (Le reete
tan* changement.)

* Art. L. 331-11-1 (nouveaa). — Lt* dit-
portions de* articles L. 351-1 à L. 351-11
sont applicable* aux travailleurs lalarié*
fronçai*, détaché* à Vétrang», qui ont été
maintenu* par leur* employeur* au régime
de Vatturanet chômage.

« Art. L 351-11-3 (nouveau). — Lté dé
position*des article* L. 351-1 i L. 351-11
sont appllcables aux travailleur* salariés
expatriés, résidant à l'étranger, qui, Ior* d*
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Tnt* adopté par PAssemblé* aarJonale Texte adopté par le Sar

leur retour en Tronc», te trouvent privn
d'emploi, tout réserve qu'Us aient été «m-
ployés par una entreprit»qui Ut ait fait
bénéficier du régme de l'assurance chô-
mase, dons Ut condition da l'annexe 15
du règlement général, à la convention du
31 décembre 1958, ou à défaut, lorsque
Ut litémsét ont adhéré voUmlalrtmertl, i
titre Individuel, conformément à l'accord
du 26 septembre 1978, modifiant l'annexe
15 delà convention du 51 décembre 1958.

* SECTION II

« Dispoddon* finKKUret.

« SEcTION II

€ Dispositions financière*.

€ Art. L 55112 à L. 551-14.

.. . « Conformes » .

Art. 2.

Conforme

Art. 3 A (nouveau).

L'article L 352-3 du Code du travail
est ainsi rédigé :

« Art. L. 752-5. — Le* prestations men
tionnée* aux articles L. 351-5 et L. 351-6
sont insaisissables et incessibles dans les
conditions fixées aux. article* L. 145-1 i
L. 145-3 du présent Code. Elle sont exoné
rées du versement forfaitaire sur les salai
res et des cotisations de sécurité sociale
le* règles fixées I l'article L. 158-5 du Code
général des impôts leur sont applicables.
« Les contributions des employeurs pré

vues à l'article L. 351-12 ne sont passibles
ni du versement forfaitaire sur les salaire*
ni des cotisations de sécurité sociale. Elles
sont déductibles pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu des personne* physi
ques ou de l'impât *ur les société* dû par
ces employeur*.

« Le* contributions payée* dans les mi
mas conditions par les travailleurs sont dé
ductibles pour l'établissement de lImpôt
sur le revenu de* personnes physique* dû
par les intéressés.
« Les dispositions des alinéas 2 et 3

ci-dessus sont applicables aux allocations

Art. 3 A.

L'article L. 352-3 du code du travail eat
ainsi rédigé :

« Art. L. 5525 . — Le* prestations mo
tionnées-

- du prêtent code. Elle «ont exoné
rée*-

- du code
général des Impôts leur sont applicables.
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

< Les dispositions-
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Tbh aeoftl pv fAiMrbUi aedoMlc

et cootributiou versées ca vue dlndemm-
eer U privation partielle d'emploi, lorsque
cette indemniattioQ résulte d'accords pro-
fcnionQcb nittffrmrt ou iMooni, »

Teste adopté per le Sénat

•M d'accords pro*
feoionneli ou InUrproftniorattU nationaux
oa régionaux. »

Art. 3B et 3 C.

. Conforme* ..

Art. 3.

La section IV du chapitre I du titre V
da Livre III du Code du travail est com
plétée par les dispositions suivantes qui
aosU insérée* avant l'article L. 331-21 dudit
Code :

« Arf. L 351-18. — En cas de décision
ou d'absence de décision des parties signa
taires ou de* inatitutioit visée* à l'article
L. 351-2 mettant en cause le fonctionne
ment du régime, lEtat peut, I titre excep
tionnel et provisoire,prendre par décret
en Conseil d'État le* mesure* propre* à
assurer «on fonctionnement

Art. 3.

La section IV du chapitre I da titre V
du fm III du code du travail est com
plétée par les dispositions suivantes qui
sont insérée* avant l'article L. 351-21 dudit
code :

« Art. L 351-18. — En ca* de décision
ou d'absence de décision de* parties signa
taires ou des institutions visées k l'article
L. 351-2 mettant en cause le fonctionne
ment du régime, Us mesures propres à
assurer son fonctionnement sont, i titre
exceptionnel et provisoire, prises par décret
en Conseil dEtat.

« Art. L. 331-19.

« Conforme »

Art ibis.

Conforme

Art. 3 ter (nouveau).

I. — Lu troisième alinéa de l'article
L. 330-2 du Code du travail est abrogé.

II . — Il est ajouté au chapitre premier
du titre V du Livre III du Code du travail
un article L. 331-22 ainsi rédigé :
« Art. L 351-22— Le* institution* visée*

I l'article L 331-2 procèdent à la constitu
tion, au bénéfice des travailleur* privé*
d'emploi, des do**ien d'admission aux pres
tations prévues aux articles L 351-5 et
L. 3316 et ouvrent le* droit* auxditat pres
tations après vérification de* conditions

Art. 3 ter.

I. — Le troisième alinéa de l'article
L. 3302 du code du travail est abrogé.

II. — □ est ajouté au chapitre premier
du titre V du fine III da code du travail
un article 331-21 ainsi rédigé i

« Art. L 331-21. — Le* institutions vi
sée*.

d'emploi»
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Texte adopté par fA—Mh national

mentionnées à l'article L. 33144 et L 331-6.
Lea opérations de contrôle da la recherche
d'emploi prévue aux articles L. 351-1 et
L. 351-7 tout effectuées par de* agent» pu
blics placés sous l'autoritédu ministre du
Travail et de la Participation. Pour l'exer 
cice da leur mission, ces agent* ont aecè*
aux renseignements détenu* par les admi
nistrations sociales et fiscales. >

Texte adopté par le Sénat

- du ministre du
travail et de la participation. Pour l'exer 
cice.-

-. et fiscale*.

Art. 4 à 6.

Conforme*

Art. 7.

I. — A l'article L. 833-1 du Code du
travail, les mot* : « des article* L. 351-1 à
L. 351-18 » sont remplacés par les mots :
« du titre V du Livre III du prêtent

Code >.

H. — La décret en Conseil d'État prévu
k l'article L. 833-1 du Code du travail pa
raîtra dans un délai maximum d'un an k
compter de la promulgation de la présente
loi.

Art. 8.

Si, dans un délai da deux mois k compter
de la prnsulgatkn de la présente loi,
l'accord prévu k l'article L. 351-9 n'a pu
être conclu et agréé, de* disposition pro.
visoirta seront fixée* par décret en Conseil
d'État

Art. 7.

I. — A l'article L. 833-1 du code du tra
vail, les mots : « des articles L. 351-1 k
L. 3:1-18 » «ont remplacé* par le* mots t
« db titre V du livre III du présent

code >.

II. — Le décret an Conseil d'État prévu
k l'article L. 833-1 du code du travail pa
raîtra dans un délai maximum dé dix mois
k compter de la promulgation de la pré
sente loi.

Art. 8.

Si, dans un délai de trois mois k comp
ter de la promulgation de la présente loi,
l'accord prévu k l'article L. 331-9 n'a pu
être conclu et agréé, dea disposition pro
visoires seront flxéet par décret en Conseil
d'État.

Art 9.

Conforme

Art. 10 (nouveau).

La situation des bénéficiaire»de» allo
cations d'aide publique prévue» aux an
ciennes dispositions des articlea L. 331-3
k L 351-8 du Code du travail, en court
d'indemnisation k la date d'entrée en vi
gueur de la présente foi, et qui ne perce
vront aucune des prestations prévues aux

Art. 10.

La situation-

m. l» 351-8 du code du travail—
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Texte adopté par fAmablli nationale

articles L. 351-5 et L. 351-6, sera examinée
avant la fin de l'année 1979 par une com
mission départementale dans des conditions
fixées par décret en Conseil d'État.

Les bénéficiaires de l'allocation gapp»
mentaire d'attente visée à l'article 14 ter
du règlement actuel annexé à la conven
tion du 31 décembre 195S, Iges de cin
quante-six ans au moins et en cour* dIn
demnisation i la data d'entrée en vigueur
de la présente loi, auront leurs droits
maintenu au taux et pour la durée initia
lement prévus.

Texte adopté par le Sénat

„ d'État. Le
versement des allocations auxquelles Os
avalent droit est maintenu jusqu'à ce que
la commission ait statué sur leur cas.

(Alinéa sans modification.)

Aucune dépense supplémentaire ne peut
Hre mise à la charge des communes ou
des départements au titre de Vaide aux
travailleurs privés d'emploi.
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

Article premier.

Les dispositions des articles L. 351-1 à L. 351-16 du Code
du travail sont remplacées par les dispositions suivantes :

« SECTION I

« Dispositions générales.

« Art. L. 351-3. — Sous réserve des dispositions des articles
L. 351-16 et L. 351-17, tout employeur entrant dans le champ d'appli
cation territorial de la convention susindiquée est tenu d'assurer
contre le risque de privation d'emploi tout salarié dont l'engage
ment résulte d'un contrat de travail, y compris les travailleurs sala
riés détachés à l'étranger, ainsi que les travailleurs salariés français
expatriés.

« Les institutions prévues à l'article L. 351-2 ne peuvent refuser
les adhésions données en application de l'alinéa précédent.

« Art. L. 351-4. — Pour être admis à bénéficier du revenu de
remplacement, les travailleurs privés d'emploi doivent satisfaire à
des conditions d'Âge, d'aptitude au travail, d'activité préalable et
de privation d'emploi.

« Art. L. 351-5. — Le revenu de remplacement des salariés
mentionnés à l'article L. 351-3 est compris entre un plancher et un
plafond. Il est servi pendant une durée limitée.

« Il est constitué par l'une des prestations suivantes :
« — l'allocation de base, servie pendant une durée qui peut

varier en fonction de leur âge, aux salariés qui n'ont droit ni à l'allo
cation spéciale, ni à l'allocation de garantie de ressources ;

c — l'allocation spéciale, servie pendant une durée maximum
de douze mois aux seuls salariés de moins de soixante ans qui ont
fait l'objet d'un licenciement pour motif économique ;

« — l'allocation de garantie de ressources, servie aux salariés
âgés de soixante ans au moins, dans des conditions d'attribution
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pouvant dôoger aux dispositions des articles L. 351-1 et L. 351-7
( 1" alinéa).

« Les prestations sont calculées sur la base du salure antérieu
rement perçu, sans pouvoir excéder son montant net ; ce salaire est
plafonné. L'allocation spéciale est, sauf convention particulière agréée
par les pouvoirs publics dans des conditions fixées par décret,
affectée d'une dégressivité trimestrielle.

« Les bénéficiaires de l'allocation spéciale allouée à la suite d'un
licenciement pour cause économique peuvent percevoir, en cas de
reprise d'emploi, une prime d'incitation au reclassement.

« Le montant de l'allocation spéciale ne peut être inférieur à
90 % du montant du salaire minimum de croissance.

« Art. L. 351-6. — Peuvent bénéficier d'une allocation forfai
taire pendant une durée limitée les jeunes, à la recherche d'un emploi,
âgés de seize ans au moins, satisfaisant à des conditions de forma
tion initiale ou ayant suivi un stage de formation professionnelle,
ou ayant accompli depuis un délai maximum leur service national,
ou justifiant qu'ils apportent effectivement à leur famille une aide
indispensable au soutien de celle-ci.

« Les détenus libérés peuvent également être admis au béné
fice de cette allocation, après avis de la commission de l'application
des peines ou, s'il s'agit d'un prévenu, du ministère public, à des
conditions qui seront fixées par décret en Conseil d'État. Toutefois,
sont exclues du bénéfice de ces dispositions les personnes qui ont
été libérées après exécution d'une peine privative de liberté pro
noncée pour l'un des crimes ou délits prévus par les articles 334,
334-1 , 335, 355, 462 du Code pénal et L. 627 du Code de la santé
publique, ainsi que celles qui ont été condamnées à deux peines de
réclusion criminelle ou trois peines d'emprisonnement sans sursis
pour délit de droit commun dès lors que la dernière infraction a
été commise postérieurement à l'incarcération précédente.

« Peuvent bénéficier de cette allocation, les femmes qui sont,
depuis moins de deux ans, veuves, divorcées, séparées judiciaire*
ment ou célibataires assumant la charge d'au moins un enfant qui
satisfont à des conditions de formation initiale ou qui, à l'issue d'un
stage de formation professionnelle, n'ont pu obtenir un emploi.

« Art. L. 351-6-1 . — A titre exceptionnel, le régime prévu par
la présente loi peut se voir confier l'indemnisation de certaines caté
gories de personnes à la recherche d'un emploi n'entrant pas dans
son champ d'application.

« Ces catégories d'allocataires perçoivent soit l'allocation de
base visée à l'article L. 351-5, soit l'allocation forfaitaire visée à
l'article L. 351-6.
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« Un décret en Conseil d'État détermine, en tant que de besoin,
les catégories de bénéficiaires des dispositions du présent article.

« Dans la mesure où l'application de ces dispositions se traduit
par la prise en charge de catégories qui n'auraient pas, antérieure
ment à l'intervention de la présente loi, été couvertes par le régime
d'aide publique aux travailleurs privés d'emploi institué par l'or
donnance n° 67-580 du 13 juillet 1967 un avenant à la convention
prévue à l'article L. 351-13 prévoira une participation financière
supplémentaire de l'État.

« Art. L. 351-6-2 (nouveau). — Les salariés bénéficiant d'un
congé parental peuvent également, pendant une durée limitée, per
cevoir une allocation forfaitaire à condition que l'emploi qu'ils
libèrent soit occupé par un salarié relevant préalablement des insti
tutions mentionnées à l'article T.. 351-2.

« Art. L. 351-6-3 (nouveau). — I. — Des prolongations de
droits sont accordées par mesure individuelle à l'expiration de la
durée d'indemnisation prévue aux articles L. 351-5 et L. 351-6, et
en fonction des difficultés particulières de réemploi des intéressés .

« II . — Des prolongations de caractère collectif peuvent de
même être accordées par convention particulière agréée par les pou
voirs publics.

« Art. L. 351-8. — Le droit des travailleurs privés d'emploi
au revenu de remplacement est indépendant du respect par l'em
ployeur des obligations qui pèsent sur lui en application du présent
chapitre et des dispositions réglementaires et conventionnelles prises
pour son exécution.

« Art. L. 351-11 . — Pour certaines branches d'activité jus
qu'alors exclues du régime de l'allocation d'assurance antérieurement
à la publication de la loi n° du les avenants
à la convention du 31 décembre 1958 et les règlements pris pour
son application peuvent, lorsque le caractère propre de ces branches
d'activité rend nécessaires des mesures d'adaptation, établir des
règles particulières en ce qui concerne l'ouverture des droits en pres
tation, le taux et la durée de celles-ci, ainsi que pour la détermina
tion des obligations des employeurs et la date d'applicabilité à ces
branches dudit régime.

€ Art. L. 351-11-1 (nouveau). — Les dispositions des articles
L. 351-1 à L. 351-11 sont applicables aux travailleurs salariés fran
çais, détachés à l'étranger, qui ont été maintenus par leurs employeurs
au régime de l'assurance chômage.
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« Art. L. 351-11-2 (nouveau). — Les dispositions des articles
L. 351-1 à L. 351-11 sont applicables aux travailleurs salariés expa
triés, résidant à l'étranger, qui, lors de leur retour en France, se
trouvent privés d'emploi, sous réserve qu'ils aient été employés par
une entreprise qui les ait fait bénéficier du régime de l'assurance
chômage dans les conditions de l'annexe 15 du règlement général,
à la convention du 31 décembre 1958, ou à défaut, lorsque les
intéressés ont adhéré volontairement, & titre individuel, conformé
ment à l'accord du 26 septembre 1978, modifiant l'annexe 15 de la
convention du 31 décembre 1958.

« SECTION II

« Dispositions financières. »

Article 3 A.

L'article L. 352-3 du Code du travail est ainsi rédigé :

« Art. L. 352-3. — Les prestations mentionnées aux articles
L. 351-5 et L. 351-6 sont insaisissables et incessibles dans les condi
tions fixées aux articles L. 145-1 à L. 145-3 du présent Code. Elles
sont exonérées du versement forfaitaire sur les salaires et des coti
sations de sécurité sociale ; les règles fixées à l'article L. 158-5 du
Code général des impôts leur sont applicables.

« Les contributions des employeurs prévues à l'article L. 351-12
ne sont passibles ni du versement forfaitaire sur les salaires, ni des
cotisations de sécurité sociale. Elles sont déductibles pour l'établis
sement de l'impôt sur le revenu des personnes physiques ou de l'im
pôt sur les sociétés dû par ces employeurs.

« Les contributions payées dans les mêmes conditions par les
travailleurs sont déductibles pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques dû par les intéressés.

« Les dispositions des alinéas 2 et 3 ci-dessus sont applicables
aux allocations et contributions versées en vue d'indemniser la pri
vation partielle d'emploi, lorsque cette indemnisation résulte d'ac
cords professionnels, ou interprofessionnels, nationaux ou régionaux. »

Article 3.

La section IV du chapitre I du titre V du Livre III du Code
du travail est complétée par les dispositions suivantes qui sont insé
rées avant l'article L 351-21 dudit Code :
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« Art. L. 351-18. — En cas de décision ou d'absence de déci
sion des parties signataires ou des institutions visées à l'article
L. 351-2 mettant en cause le fonctionnement du régime, les mesures
propres à assurer ce fonctionnement sont, à titre exceptionnel et
provisoire, prises par décret en Conseil d'État. »

Article 3 ter.

I. — Le troisième alinéa de l'article L. 330-2 du Code du
travail est abrogé.

II . — Il est ajouté au chapitre premier du titre V du Livre III
du Code du travail un article L. 351-21 ainsi rédigé :

« Art. L. 351-21. — Les institutions visées à l'article L. 351-2
procèdent à la constitution, au bénéfice des travailleurs privés d'em
ploi, des dossiers d'admission aux prestations aux articles L. 351-5
et L. 351-6 et ouvrent les droits auxdites prestations après vérifica
tion des conditions mentionnées à l'article L. 351-4 et L. 351-6. Les
opérations de contrôle de la recherche d'emploi prévue aux articles
L. 35 1-1 et L. 351-7 sont effectuées par des agents publics placés
sous l'autorité du ministre chargé du Travail.

« Pour l'exercice de leur mission, ces agents ont accès aux
renseignements détenus par les administrations sociales et fiscales. »

Article 7.

I. — A l'article L. 833-1 du Code du travail, les mots : « des
articles L. 351-1 à L. 351-18 » sont remplacés par les mots : « du
titre V du Livre III du présent Code ».

II . — Le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 833-1
du Code du travail paraîtra dans un délai maximum de dix mois à
compter de la promulgation de la présente loi.

Article 8.

Si, dans un délai de trois mois à compter de la promulgation
de la présente loi, l'accord prévu à l'article L. 351-9 n'a pu être
conclu et agréé, des dispositions provisoires seront fixées par décret
en Conseil d'Eta.ù
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Article 10.

La situation des bénéficiaires des allocations d'aide publique
prévues aux anciennes dispositions des articles L. 351-3 à L. 351-8
du Code du travail, en cours d'indemnisation à la date d'entrée en
vigueur de la présente loi et qui ne percevront aucune des prestations
prévues aux articles L. 351-5 et L. 351-6, sera examinée avant la
fin de l'année 1979 par une commission départementale dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'État. Le versement des
allocations auxquelles ils avaient droit est maintenu jusqu'à ce que
la commission ait statué sur leur cas.

Les bénéficiaires de l'allocation supplémentaire d'attente visée
à l'article 14 ter du règlement actuel annexé à la convention du
31 décembre 1958, âgés de cinquante-six ans au moins et en cours
d'indemnisation à la date d'entrée en vigueur de la présente loi,
auront leurs droits maintenus au taux et pour la durée initialement
prévue.

Aucune dépense supplémentaire ne peut être mise à la charge
des communes ou des départements au titre de l'aide aux travailleurs
privés d'emploi .


